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PROPOSITION DE COMPOSITION DE COMITE DE SELECTION 

RECRUTEMENT CTER 

 

Nombre de membres : 4 
Nombre de spécialistes de la discipline : 4 

Emploi support : 12ATR0523 
N° du poste : 880  

Profil du poste : L’Université du Mans recrute un CTER en demi-poste en histoire médiévale, qui aura à 
assurer des enseignements généraux (CM et TD) de niveau licence L1-L2-L3 en histoire, mais aussi en 
patrimoine, et éventuellement selon ses compétences, en archéologie et/ou en arts et iconographies du 
Moyen Âge. La personne recrutée est susceptible également d’intervenir plus ponctuellement dans 
certains cours transversaux du Master Histoire Civilisations, Patrimoine. 
Section(s) CNU : 21 
Président du CDS : DURAND Aline 

Membres appartenant à l’Université du Mans 

Nom Prénom 
Qualité 
(MCF-PR 

ou 
assimilés) 

Section 
CNU 

Spécialiste 
(oui / non) Observations éventuelles 

DURAND Aline PR 21 oui  

JOHANS 
Emmanuel 

MCF 21 oui  

     

Membres externes à l’Université du Mans 

Nom Prénom 
Qualité 
(MCF-PR 

ou 
assimilés) 

Section 
CNU 

Spécialiste 
(oui / non) Etablissement d’affectation 

WATTEAUX 
Magali 

MCF 21 oui Université de Rennes II 

MATHIEU Isabelle MCF 21 oui Université d’Angers 

     

VISA DU COORDINATEUR DE LA COMMISSION CONSULTATIVE D’ETABLISSEMENT N° 6 

Nom et prénom du coordinateur de la CCE : Laurent BOURQUIN 

Date : 4/03/2024 

Signature : 
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RAPPEL : 

Il est impératif de joindre les Curriculums Vitae des membres externes. 

Le comité de sélection est composé de 4 à 6 enseignants-chercheurs dont moitié spécialistes de la discipline et moitié d'extérieurs. Le coordinateur de la 

CCE est informé, par le directeur de département et le directeur du laboratoire, de la composition du comité de sélection avant qu’il soit soumis aux membres 

du Conseil académique restreint pour adoption. Il peut alors décider de saisir la CCE pour discuter de cette composition.  


